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(Cyber)harcèlement-intimidation : que dit la loi ?  

Le (cyber)harcèlement-intimidation n’existe pas dans la loi Suisse. En revanche, le Code pénal 

suisse (CP) punit plusieurs conduites qui composent souvent les cas de harcèlement-

intimidation entre jeunes.  

 

 Le Code pénal suisse est autant valable dans le monde physique ou en ligne.  

 La responsabilité pénale en Suisse est dès l’âge de 10 ans. Cela signifie que dès 10 

ans, un·e jeune a la capacité de comprendre les conséquences de ses actes et ainsi 

être entendu∙e par un·e juge 

Les principales infractions sont :  
 Extorsion et chantage (article 156 CP) 

 Diffamation (article 173 CP) 

 Calomnie (article 174 CP) 

 Injure (article 177 CP) 

 Violation du domaine secret ou du domaine privé au moyen d’un appareil de prises de vues 

(article 179quarter CP) 

 Menaces (article 180 CP) 

 Contrainte (article 181 CP) 

 Pornographie (article 197 CP) 

 Discrimination (art. 261bis CP) 

 Pour en savoir plus sur les Nudes et la loi : regarde la capsule vidéo !  

 

 

 

 

 Ne pas rester seul∙e 

 En parler à une personne de confiance 

 Si tu ne sais pas à qui t’adresser, tu peux écrire sur ciao.ch  

 Tu peux aussi appeler des professionnel∙le∙s qui répondent en toute confidentialité au 

147, ligne d’aide 24/24 et 7/7 

 

RESSOURCES ÉLÈVES (DÈS 10H) 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/54/757_781_799/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/54/757_781_799/fr
https://www.actioninnocence.org/publication/nudes-prof/
ciao.ch
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Ressources  

Dans ton école, il y a plusieurs professionnel∙le∙s qui sont là pour toi :  

 Corps enseignant 

 Médiatrice, médiateur scolaire 

 Infirmière, infirmier scolaire 

 Educatrice, éducateur en milieu scolaire 

 Psychologue scolaire  

 Etc.  

De manière générale :  

 Ne pas rester seul∙e 

 En parler à une personne de confiance 

 Si tu ne sais pas à qui t’adresser, tu peux écrire sur ciao.ch (12-20 ans) ou sur 

ontecoute.ch (18-25 ans) 

 Tu peux aussi appeler des professionnel∙le∙s qui répondent en toute confidentialité au 

147, ligne d’aide 24/24 et 7/7 

Ressources supplémentaires  

 Site « Reste cool, sois prudent » de conseils destinés aux parents et aux enfants   

 Site de l’Unité de promotion de la santé et de prévention en milieu scolaire  

 Action Innocence   

 Division prévention criminalité de la Police cantonale vaudoise   

 Votre police.ch  

 

https://www.ciao.ch/
https://www.ontecoute.ch/
https://sois-prudent.ch/cyber-harcelement
https://www.vd.ch/themes/formation/sante-a-lecole/prestations/harcelement-intimidation-et-violences-entre-eleves
https://www.actioninnocence.org/
https://www.vd.ch/toutes-les-autorites/departements/departement-de-la-jeunesse-de-lenvironnement-et-de-la-securite-djes/police-cantonale-vaudoise-polcant/prevention/prevention-de-la-criminalite
https://votrepolice.ch/criminalite/harcelement-scolaire/

